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VADE MECUM A l’ATTENTION DES CORRESPONDANTS ACADEMIQUES (CA) DU SNIA-IPR
-------------------------------------------------------------------------------------------------

Le bureau national du SNIA-IPR confie aux correspondants académiques prioritairement 3 tâches :

· Le recueil des adhésions des collègues de l’Académie et la transmission par voie postale des bulletins complétés avec les chèques correspondants au trésorier national : Alain MARIE. - 3 place Jean Anouilh - 10440 - LA RIVIERE DE CORPS ;

· La transmission par courriel des informations du BN aux collègues syndiqués de l’académie ;

· La mise à jour de la liste de tous les IA-IPR de l’Académie, syndiqués ou non (envoi par courriel de la liste à Bernard LEHALLE qui se charge de mettre à jour le site).

Les correspondants académiques sont invités au même titre que les délégués académiques aux instances nationales : Conseil Syndical (tous les ans), au Congrès (tous les 2 ans). 

Pour les aider dans la réalisation de ces tâches, les CA peuvent utiliser les fonctionnalités du site du SNIA-IPR : http://snia-ipr.fr/. Pour ce faire, les CA doivent se connecter avec leur identifiant et leur mot de passe (celui qui leur a été attribué au moment de leur adhésion).
Ils peuvent alors, comme tout adhérent, accéder aux rubriques "Annuaire», "Consulter",  "Mutation" et "Adhésion", mais ils ont également accès au "Menu Délégué" dont ils utilisent qu’une partie des fonctionnalités. Ce menu permet :

1. De créer les fiches IA-IPR des nouveaux collègues affectés dans leur Académie en utilisant la rubrique "Nouveau". Cette tâche n’incombe pas aux correspondants, les membres du BN s’en chargent.
2. De renseigner les coordonnées des adhérents (adresse postale et courriel) en utilisant la rubrique  "Sélection". Il suffit d’indiquer le nom du collègue, puis cliquer sur "Rechercher", puis cliquer sur le nom, compléter les rubriques et enfin enregistrer (en bas de page) ;
3. De contacter les adhérents (ou anciens adhérents) en utilisant la rubrique "Contacter" : 3 cas de figures peuvent se présenter :
· N’ont pas encore renouvelé l’adhésion
· Ont renouvelé l’adhésion, en attente de validation par le trésorier
· Ont renouvelé l’adhésion, validés par le trésorier

Le CA peut contacter les collègues en fonction de leur situation. Un message est pré-rempli, il permet d'adresser leur identifiant et leur code aux syndiqués validés. Ce message peut être modifié et cette fonctionnalité peut être utilisée pour contacter rapidement les syndiqués (cocher préalablement la case prévue à cet effet) sans avoir à taper les adresses de courriel ;
Nota : 

· Depuis le 01 avril 2012, les collègues retraités sont regroupés dans une entité « RETRAITES » gérée par Danielle KUNEMANN ;
· Une syndicalisation en ligne est mise en œuvre, elle facilite le travail du CA au niveau de la gestion des adhérents. Dès que le collègue a rempli sa fiche d’adhésion sur le site, le CA reçoit un courriel automatique qui lui indique qu’un IA-IPR souhaite se syndiquer ;
· En cas de besoin, les CA peuvent contacter : 

Alain MARIE, trésorier : alain-marie@wanadoo.fr - tél : 06 72 87 15 79

Bernard LEHALLE, vice-président : bernard.lehalle@orange.fr  - tél : 06 14 63 85 13
